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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, eapilaine d'etat-major federal.

N0 3 Lausanne, 10 Fevrier 1858 ffle Ann6c
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chronique.

AVIS.
De diverses parts il nous a ete exprime' le vceu que la Revue militaire

publie les actes militaires officiels des divers eantons de la Suisse

francaise, ainsi qu'elle le fait, en ge'ne'ral, pour la Confederation et le
canton de Vaud; qu'elle fasse connaitre, entr'autres, les tableaux des

ecoles, des cours de re'pe'tition, des revues et avant-revues, des
nominations d'officiers, les rapports de gestion, les röformes de lois et

reglements, etc.
Nous ferons tous nos efforts pour satisfaire ä ces vceux fort legitimes

et qu'il n'a pas döpendu de nous de satisfaire. Dans ce but nous

prenons la liberte de recourir a l'appui de nos camarades des eantons
de Geneve, Neuchätel, Valais, Fribourg, Tessin, Jura bernois, et nous

prions les officiers de ces eantons, surtout ceux qui tiennent de pres
ä l'administration militaire, de vouloir bien nous transmettre les actes
officiels et autres renseignements. qui peuvent avoir de l'inte'r^t pour
notre vie militaire. Ces Communications seront accueillies avec
reconnaissance ; les frais de copie et d'envoi seront naturellement ä notre
charge. La rddaction.

DES ÖTATS-MAJORS. (¦)
(Suite des articles de la Schic-Militär Zeitung).

L'on fera droit ä ces requisits en prenant les mesures suivantes:

i° Les aspirants ä l'etat-major devront justifier qu'ils possedent les connaissances

generales soit en fournissant la preuve d'un examen subi dans un etablissement

d'instruction superieure, soit par un examen special d'admission. Dans les armees
oü l'on demande le plus d'instruction, il est de regle que möme les simples officiers
de troupes remplissent les conditions ci-dessus mentionnees. Des epreuves de divers

1 Voir le dernier num6ro et les precedents.
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genres servent ä reconnaitre les plus capables. Ces derniers sont admis dans les

ecoles d'etat-major general. Lä on leur enseigne tout autant de branches concernant

la vie civile ou la toucbant de pres, tel les que I'histoire generale, la geogra-

phie, les matbematiques, la philosophie, la litterature et les langues, que de

connaissances ayant trait ä l'art de la guerre, (histoire militaire Strategie et tactique

generale, fortification, geographie militaire, statistique et service de l'etat-major

general). Apres un examen tres-severe. les plus capables des capables sont recus

dans l'etat-major general. Si nous ne pouvons pas etablir l'ecole spöcialement

destinee ä l'etat-major general, c'est une raison de plus pour exiger que les aspirants ä

l'etat-major possedent les connaissances gönerales que l'on enseigne dans tous les

etablissements d'instruction superieure.

2° Avoir des connaissances pratiques sur le service de toutes les armes. Le futur

officier d'etat-major general doit suivre dans chaque arme une ecole de recrues ou

d'aspirants et. de plus, un cours sur le service du commissariat.

3° Travaux en dehors du service en temps de paix.
Nous repoussons absolumpnt toute occupation qui reposerait sur une simple

routine eltuerait ainsi l'activite de 1'esprit. Nous ne voulons pas non plus que l'on

demande, meme occasionnellement. aux officiers d'etat-major general des Services

qui ne rentreraient pas rigoureusement dans leurs attributions. En temps de paix,
l'officier d'etat-major general, qu'il soit de service ou non, ne doit s'occuper que
de ce qui rentre dans la sphere de ses fonctions elevees, il faut qu'il conserve la

liberte, l'etendue et la generalite de son coup d'oeil. II ne doit pas etre reduit ä

remplir l'office de faiseur de tabelles ni ä celui d'instructeur, bien entendu qu'il
pourra toujours donner un renseignement sur une manceuvre dont l'exöcution est

commandee. II ne convient pas non plus de l'employer comme sous-commis d'exercice

ou comme maitre d'ecole. Si, conformement ä la proposition qui a ete souvent

faite dans ces derniers temps, l'on creait un etat-major general constamment de

service, il serait ä craindre que l'on adoptat l'une et l'autre de ces pratiques vi-
cieuses. En effet, il faudrait allouer un traitement fixe ä l'etat-major general orga-
nise dans ce Systeme. Ces circonstances nous entraineraient bientöt ä joindre ä ce

traitement fixe un travail de bureau d'une utilite immediate en temps de paix. et

notre etat-major general degenererait rapidement en un bureau de dcssinateurs de

cartes ou de faiseurs de tabelles. Les armöes etrangeres, oü l'etat-major general

oecupe la position la plus elevee, s'abstiennentcompletement de lui confier les travaux

purement mecaniques. relatifs au service qui se fait en temps de paix et sur la place

d'exercice. II n'est aucune categorie d'officiers qui soient plus libres d'employer
leur temps ä des travaux d'une utilite immediate ou seulement scientifique, et dont

l'activite d'un rang eleve, puisqu'elle rentre absolument dans le champ des facultes

intellectuelles, ressemble davantage ä celle dela vie civile.

Afin d'eviter les abus que pourrait entrainer cette liberte, il suffit de mettre la

plus grande circonspection dans le choix du personnel. Pour l'amour de Dieu, ne

faisons donc pas la sottise de creer un etat-major general constamment de Service]!
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puisque cette innovation pourrait avoir pour consequence de priverles officiers qui
le forment de la liberte d'esprit ä laquelle ils attachent avec raison la plus grande
valeur. Si l'on tient ä ce que, en temps de paix, les officiers de l'etat-major general
soient constamment appeles ä utiliser leurs connaissances dans des travaux scien-

lifiques, feconds en resultats ou qui puissent servir en cas de guerre, il convient de

s'y prendre autrement et mieux; c'est-ä-dire il faut astreindre l'officier d'etat-

major ä resoudre des questions de son choix ou proposees par ses superieurs. II

peut parfaitement se livrer ä ce travail sans abandonner les occupations de son etat,
s'il y consacre seulement une heure par jour, ou de temps en temps deux heures. II
peut aussi employer ä ces exercices des journöes entieres qu'il determinerait libre-
ment.

Les questions ä rösoudre devraient rentrer dans le champ d'activite de la vie

militaire, faire partie des travaux pröparatoires d'une campagne ou pouvoir y ötre uti-
Hsös comme tels. Ce seraient des reconnaissances dans le sens ordinaire de ce mot,
des rapports sur des reconnaissances. des dispositions de marches et de combats,
la critique d'evönements militaires qui ont eu lieu ä une epoque rapprochöe de la

nötre, ou dans des localites avoisinant notre patrie, des recherches sur la Situation,

au point de vue militaire, du pays et de la population de la Suisse et des contrees

voisines. Ces travaux devront ötre de temps en temps examines et appröciös par
les officiers d'ötat-major supörieurs en rang, qui auraient ainsi une occasion de plus
d'exercer l'activite de leur esprit. Enfin que l'on confie aux officiers d'ötat-major
gönöral, qui se preteront ä la chose, le soin d'enseigner aux officiers les connaissances

gönerales qu'ils doivent acquerir dans nos ecoles.

4° Occupations en cas de service durant la paix.

Celles-ci doivent ögalement ötre en rapport avec les fonctions que les officiers

d'ötat-major ont ä remplir en campagne. Qu'ils ne soient charges ni de faire exei-
cer les troupes, ni de les passer en revue, ni de donner la consigne aux sentinelles,
ni de rediger les rapports. Comme le temps de l'officier d'ötat-major general ne

doit pas ötre trop oecupe par l'enseignement, il convient de röpartir entre plusieurs
les cours ä donner. Pendant les heures que les lecons laisseront libres, il preparera
les manreuvres en faisant des reconnaissances et donnant des directions pour les

effectuer, il redigera le plan des opörations, l'expliquera verbalement aux officiers

chargös de l'exöcution et cooperera ä celle—ci comme chef de colonne, etc. Avec un

seul bataillon, un lieutenant ou un capitaine d'ötat-major general peut döjä prendre

des dispositions ires-jolies (il va sans dire que l'officier d'ötat-major devrait

toujours conserver vis-ä-vis du commandant la position, souvent assez difficile en

cas de campagne, ä laquelle il a droit et dont il ferait ainsi un excellent appren-

tissage).

II faut, avant tout, pourvoir ä ce que les officiers d'etat-major genöral aient fre-

quemment ä aecomplir des täches pareiiles, qui d'ailleurs peuvent ne pas etre de

longue haieine. Ce but serait completement atteint si, vers la fin de chaque cours

de röpötition de bataillon. l'on appelait pour deux jours un officier d'ötat-major.
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Pendant la premiöre de ces journees, cet officier pröparerait tout seul les manceuvres.

Dans la seconde, il participerait avec la troupe ä leur execution.

Neanmoins il ne faudrait pas croire que, durant la paix, l'ötat-major gönöral

n'ait pas ä remplir aupres des troupes d'autres fonctions que celles que nous

venons d'indiquer. Nous pensons, qu'en cas de guerre, le lieutenant devra souvent,

si ce n'est meme ordinairement, faire tout seul le service dans une brigade et le

capitaine dans une division. On ne peut preparer les officiers d'etat-major ä occuper

convenablement une belle position qu'au moyen de rassemblements militaires

fröquents. sur une aussi grande echelle que possible. II vaut mieux avoir un fort

petit nombre d'officiers d'ötat-major capables que beaucoup de mediocres. A cet

effet, il faut faire ensorte que le plus pauvre, qui peut etre aussi instruit et aussi

bien douö intellectuellement que le riebe, soit ä meine d'etre admis et de rester dans

l'ötat-major general.

Aucun officier de l'etat-major ne doit mepriser son compagnon d'armes, parce

qu'il vit du travail de ses mains, car nul n'est redevable ä soi-möme de son

intelligence. Les mesures suivantes pourraient contribuer ä atteindre ce resultat:
1° N'ölablir d'autres distinctions de rang entre les officiers dits combattants de

l'etat-major federal que celles qui se fondent sur le grade, la date du brevet et

celle de la naissance, sans avoir egard ni ä l'arme ni ä la branche speciale ä laquelle

l'officier peut appartenir.
2° Repartir autant que possible, meme en temps de paix, les officiers d'etat-major

entre les diverses divisions de l'armöe et obtenir ainsi, en dehors du service, qu'ils
soient plutöt en relation avec les officiers de troupes qu'avec leurs confröres d'armes.

Z
De In convenance d'avoir quelques ofßeiers de l'etat-major general

en service permanent.

Dans le N* 87 de notre feuille, notre actif et infatigable collaborateur Z a emis

quelques pensees sur notre etat-major gönöral et l'ornanisation qu'il conviendrait

de lui donner. Quoique nous soyons göneralement d'accord avec lui, nous nous

permettrons neanmoins de defendre une opinion contraire sur un point special,

c'est-ä-dire sur la necessite de garder constamment au service un certain nombre

d'ofiiciers d'etat-major genöral. Nous ne partageons pas la maniöre de voir de

notre eher eamarade, qui voit dans une teile mesure une atteinte ä la liberte d'es-

prit ä laquelle notre ötat-major gönöral attache avec raison une grande valeur.

Sans doute, si les officiers d'ötat-major en activite permanente de service, ne
pouvaient trouver d'autre oecupation que de dessiner des cartes et de s'ennuyer sur
des tabelles, Z aurait raison, mais il nous semble que l'on peut faire davantage et

que cette partie de l'ötat-major general est ä möme d'exercer l'influence d'un le-
vain sur 1'ensemble du corps. Nous serions satisfaits, sans doute, de l'ötat-major
general ideal que le eamarade Z nous depeint sous de si belies couleurs; nous
dösirons beaucoup que l'armöe possede un grand nombre d'officiers qui consacrent
ä des etudes militaires sörieuses toutes leurs heures libres, tout le temps qu'ils

peuvent retrancher de celui qu'exigent les travaux de leur vocation civile; mais
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en est-il reellement ainsi? Non, notre ami Z lui-möme sera oblige d'en convenir.
II nous röpliquera peut-etre: n'admettez dans l'ötat-major que des officiers qui
travaillent sörieusement ä se former, afin de pouvoir satisfaire ä tout ce que l'on

peut equitablement exiger d'oux.

Lors meme que cette regle serait toujours exaetement observee, l'on pourrait
toujours sc demander si tout officier, ötant convenablement pröparö ä la chose, peut
se livrerä des ötudes aussi serieuses et aussi etendues. Cette question doit recevoir

une röponie negative, attendu que chacun n'a pas ä sa disposition les sources oü il
faut necessairement puiser pour accomplir de tels travaux. Un officier de l'ötat-

major general habitant la campagne ou une petite ville, doit se creer ä grand frais

une bibliotbeque militaire, puisque son domicile ne lui permet pas d'utiliser ä

chaque instant les etablissements de ce genre, qui se trouvent ä la portee de ceux

qui habitent de grandes villes, telles que Bäle, Berne, Genöve, Zürich, etc. Mais la

possession d'une collection de livres relatifs ä la science militaire ne suffit pas pour
former un olficier d'ötat-major. Si, par exemple, l'officier ne peut frequenter des

confreres d'armes, entrer avec eux en öchange d'idöes, s'il ne voit que les hommes

qui lui sont inferieurs en connaissances militaires, lors meine qu'au point de vue
des facultös intellectuelles il serait aussi bien doue que nous pouvons le dösirer, il
ne courrait que trop le danger d'acquerir une estime orgucilleuse de son gönie, vice

qui entraine des inconvenients fort graves. De plus, la certitude de ne pouvoir ötre

contredit, lui fait contracter l'habitude d'ergoter pour defendre son point de vue

particulier, habitude qui est odieuse et qui, notamment en cas de service, peut nuire
ä la bonne direction des manceuvres.

Mais nous nous demandons si notre eamarade Z n'exige pas trop, et si ce n'est

pas imposer une trop lourde täche aux officiers d'ötat-major non-seulement de

notre pays, mais encore de la plupart des armöes, que de leur attribuer une position

aussi eminente. Nous reconnaissons que dans tout ötat-major general il y a

quelques hommes qui, par la force de leur intelligence, dominent leurs alentours, et

que les rares talents dont ils sont doues appellent ä faire de grandes choses. Mais

pour produire de tels hommes, il faut un grand nombre de circonstances heureuses,

que l'on ne trouve pas souvent reunies; une education extremement soignee des

l'enfance, un esprit ouvert, une conception facile, l'habitude contractee de bonne

heure de faire de tous les objets extörieurs qui se presentent, l'objet d'un travail

toujours complet, une finesse feminine de sentiment, qui permet de diriger avec

sürete des natures puissantes et energiques, sans qu'elles s'apergoivent de l'empire

qu'on exerce sur elles, une haute position sociale, qui donne cette facilitö de

commerce que doit posseder surtout l'officier d'etat-major general, enfin un caractere

foncierement moral et serieux, qui dissimule ses mörites sous une modestie virile.

Maintenant, combien y a-t-il d'hommes aussi heureusement doues et organises.?

Nous en connaissons quelques-uns, et nous cn avons connu entr'autres un, dont une

balle ennemie a trop tot dechire la poitrine et interrompu la carriöre brillamment

commeneee. Mais ce sont des exceptions, et quiconque a fait quelque etude des
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hommes en conviendra. Nous devons donc nous contenter ä moins, et puisque nous

le devons, nous ne pouvons pas exiger que nos officiers d'etat-major satisfassent ä

des conditions trop difficiles ä remplir. (Schw. milit. Zeitung. - A suivre.)

Le gönöral Jomini, qui s'intöresse toujours vivement ä la Suisse, sa patrie, et

surtout ä son militaire, s'intöresse spöcialement ä la question de l'amölioration de

notre etat-major. Notre illustre compatriote a daigne nous adresser quelques en-

couragements ä cet egard et nous envoyer les pages qu'il a öcrites ä ce sujet, en

1822, avec quelques annotations. pages qui concluent, nos lecteurs le savent döjä

(Voir Revue militaire de 1837, page 268), ä l'institution d'un certain nombre

d'officiers d'ötat-major permanents. Nous y reviendrons plus tard.

CAMP DE CHÄLONS.

(Fin).
Dös que les carres se formcront, les tirailleurs qui couvraient la marche des

colonnes devront se rallier en demasquant les faces des carres, et viendront occuper
l'intervalle entre le carre du centre et ceux de droite et de gauche.

A l'ordre qui en sera donnö, l'artillerie ä cheval,'qui se sera rapprochöe ä 200

metres de la division Camou,"passerajjpar les intervalles de cette division et se portera

au trot en droite ligne au centre des trois carrös. LesJ trois batteries de droite

viendront couvrir le carrö du 1er grenadiers, qui aura cesse son feu, et semettront
en batterie ä 150 metres sur la droite du carre du centre.

Les trois autres batteries ä cheval exöcuteront le möme mouvement vers la gauche.

A l'arrivee des batteries, les zouaves döployes dans l'intervalle des carrös se ral-

lieront, le bataillon de droite en colonne derriere le carrö du 1er grenadiers, le ba-
taillon'de gauche derriöre celui du 3e grenadiers.

Lorsque le feu de l'artillerie aura suffisamment durö, la cavalerie, qui se sera

rapprochöe ä 200 metres en arriere de ,1a division Camou, traversera au trot par
les intervalles de cette division. La brigade de cuirassiers passera ä droite du carrö

du centre entre ce carrö et l'artillerie; la brigade de ligne executera le meme
mouvement par la gauche.

Les deux brigades se formeront en bataille en avant du";carrö de töte et exöcuteront

une charge. La charge terminöe', la brigade de cuirassiers se retirera par la

droite et celle de ligne par la gauche, en allant se former en colonne serree en

arriere de l'artillerie reslöe sur les flancs des carres des 1er et 5e grenadiers.
La brigade de cavalerie legere qui sera arrötee au milieu des carres se portera en

avant, passera ä droite et ä gauche du carrö du centre, se formera en bataille et

executera une charge en fourrageurs.
Le ralliement se fera ögalement par la droite et par la gauche.

Camp de Chälons, le 25 septembre. Le major general,
Rbgnaud db Saint-Jka.n u'Angsiy.


	Des états-majors [suite]

